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Contexte
A. 

A. Introduction
La population urbaine dans le monde augmente à un rythme exponentiel, faisant de l’urbanisation l’une des tendances mondiales les plus transformatrices. Ce phénomène façonne rapidement la manière dont les êtres humains vivent et interagissent, plaçant les urbanistes face à de nombreux défis humains, environnementaux et spatiaux, ainsi qu’à des opportunités. C’est le cas non seulement dans les villes, mais aussi dans les zones environnantes telles que les zones semi-rurales ou périurbaines, les agglomérations urbaines de plus petite taille et en évolution. Dans nombre de ces environnements, des communautés diverses convergent avec des cultures et des origines différentes, mettant en œuvre une gamme variée d’expressions et de pratiques culturelles qui coexistent. Par conséquent, le patrimoine urbain doit être considéré non seulement en termes de formes bâties ou matérielles, mais aussi à travers les usages et les pratiques de vie dans les villes et la manière dont ces derniers se situent dans les espaces urbains.
Parallèlement, l’absence de stratégies spécifiques visant à reconnaître et à sauvegarder le patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains constitue un défi commun à tous les pays. En réponse à ce besoin, les organes directeurs de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ont lancé une initiative thématique (parallèlement à deux autres thèmes) sur le sujet de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains (résolution 9. GA 6, ainsi que les décisions 16.COM 5.b, 17.COM 13 et 18.COM 12). Plus récemment, le Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (décision 19.COM 11) a invité le Secrétariat de la Convention de 2003 à organiser une réunion d’experts en vue d’élaborer une note d’orientation destinée à soutenir les efforts des États parties et des autres parties prenantes dans ce domaine.
Ces initiatives thématiques s’inscrivent dans le cadre des efforts déployés à l’échelle mondiale pour défendre le rôle de la culture dans la promotion de la paix, de l’innovation, du développement et du bien-être, notamment lors de la Conférence mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable (MONDIACULT 2022), ainsi qu’à l’occasion des sommets du Groupe des Vingt (G20) et du Groupe des Sept (G7). Récemment, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté le « Pacte pour l’avenir », qui invite les États à veiller, entre autres, à ce que la culture puisse contribuer à un développement plus efficace, plus inclusif, plus équitable et plus durable, ainsi qu’à intégrer la culture dans leurs politiques économiques, sociales et environnementales. S’appuyant sur cette dynamique, les initiatives thématiques de la Convention de 2003 visent à fournir des orientations aux parties prenantes de la Convention sur l’intégration du patrimoine vivant dans les politiques sociales, environnementales et économiques en vue d’un avenir plus inclusif et durable.
Le présent document vise à en présenter succinctement les principaux aspects afin de soutenir la consultation d’experts sur le thème de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains. Dans le cadre de sa préparation, une enquête en ligne a également été réalisée (voir également le document LHE/25/EXP THEMA-URBAN/INF.3 pour les résultats de l’enquête).
B. Le patrimoine culturel immatériel au service du développement durable en milieu urbain
Le développement urbain durable peut être défini comme « la manifestation spatiale des processus de développement urbain qui crée un environnement bâti avec des normes, des institutions et des systèmes de gouvernance permettant aux individus, aux ménages et aux communautés de maximiser leur potentiel et d’optimiser une vaste gamme de services » (ONU Habitat). En d’autres termes, les villes durables sont planifiées, construites et gérées de manière à préserver la qualité de l’environnement, à soutenir le développement socio-économique et à sauvegarder la qualité de vie, les besoins et les moyens de subsistance de leurs populations actuelles et futures. 
En termes de processus, la planification urbaine comprend la conception et la réglementation de l’utilisation des espaces et de leurs formes physiques (construites et naturelles), englobant les fonctions économiques proposées, les stratégies de conservation des ressources et de l’environnement et le zonage (zones résidentielles, industrielles, commerciales, culturelles, de loisirs). La plupart des planifications urbaines se concentrent sur les structures fonctionnelles, socio-économiques et environnementales, sans s’intéresser à des aspects plus poussés de la manière dont l’organisation et la gestion spatiales peuvent avoir un impact sur le patrimoine culturel immatériel des communautés, et sur les actions nécessaires pour garantir que les villes facilitent la transmission continue du patrimoine culturel immatériel en tant qu’élément essentiel du bien-être social.
· Les connaissances traditionnelles et les pratiques culturelles liées à la flore, à la faune et aux écosystèmes locaux, par exemple, peuvent contribuer à la durabilité de la structure écologique des villes (qui sont liées à la connectivité des zones et des corridors naturels, à la gestion des risques, au développement rural et à la durabilité environnementale).
· La structure fonctionnelle des villes est essentielle pour la transmission et la viabilité du patrimoine culturel immatériel. Il s’agit par exemple des systèmes de transport et de mobilité (circulation dans les villes), des espaces publics, des services et des équipements publics, ainsi que d’autres infrastructures urbaines de l’environnement bâti (routes, voies ferrées et autres centres de transport, voies navigables, voies piétonnes et autres connecteurs spatiaux).
· De même, la structure socio-économique des villes (en lien avec la planification d’une plus grande efficacité économique en termes de productivité, d’emploi, de logement, d’attractivité de la ville en tant que destination d’investissement, entre autres) peut contribuer à garantir l’inclusion sociale ainsi qu’à réduire les inégalités ; par exemple, grâce à un accès égalitaire à la santé et à l’éducation et à un revenu équitable indépendamment de l’âge, du genre, d’une situation de handicap, de l’apparence physique, de l’appartenance ethnique, de l’origine, de la religion ou de la situation économique ou autre, qui sont des facteurs clés du bien-être et de la qualité de la vie dans les villes.
· La structure du patrimoine historique et bâti peut être traitée comme un élément impératif dans la structuration d’un plan d’urbanisme, notamment en ce qui concerne les monuments historiques classés ou les quartiers qui apportent une valeur sociale et économique significative aux villes.
L’aménagement urbain concerne toutes les dimensions et caractéristiques des villes. Il façonne, à des degrés divers, la manière dont les gens vivent et utilisent l’espace qui les entoure. En tant que tel, l’urbanisme peut avoir un impact direct sur le développement durable, si l’utilisation de l’espace et des ressources est proposée de manière à produire des effets socio-économiques plus équitables et à assurer une utilisation durable des ressources. 
· Il est important de comprendre que si le patrimoine culturel immatériel est fragile face à des dispositions d’urbanisme inadéquates ou inappropriées, il a le potentiel de contribuer positivement à la fonction de la ville.
· L’urbanisme peut faciliter la sauvegarde du patrimoine vivant en tenant compte des besoins des communautés et des praticiens en termes d’organisation spatiale.
· Le patrimoine culturel immatériel pouvant contribuer à renforcer la cohésion sociale et le bien-être, ainsi que les moyens de subsistance, il est essentiel de solliciter l’avis et la participation des communautés dans les processus de planification urbaine.
C. Cadres relatifs au développement urbain durable
Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 
[bookmark: _Hlk177382402]Aux fins de la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel (ou patrimoine vivant) couvre une série de domaines, notamment les expressions orales telles que la poésie et la chanson, les arts du spectacle tels que la danse et le théâtre, les pratiques sociales, y compris les rituels et les événements festifs, ainsi que l’artisanat et les connaissances liées à la nature et à l’univers, incluant les pratiques agricoles et halieutiques. Ces formes de connaissances et de pratiques sont généralement mises en œuvre et transmises par des communautés, des groupes ou des individus (ci-après dénommés « communautés »), qui les considèrent comme faisant partie de leur patrimoine vivant.
Le chapitre VI des Directives opérationnelles de la Convention de 2003 (Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et développement durable au niveau national) demande aux États parties de reconnaître la nature dynamique du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains et ruraux, tout en s’efforçant de reconnaître l’importance et de renforcer le rôle du patrimoine culturel immatériel en tant que moteur et garantie du développement durable (paragraphe 170). Cela inclut également le rôle clé du patrimoine culturel immatériel dans d’autres aspects du développement durable dans les contextes urbains, tels que la sécurité alimentaire, les systèmes de gestion de l’eau, le développement économique inclusif, la durabilité environnementale, entre autres.
Autres cadres et programmes de l’UNESCO
[bookmark: _Hlk200621957]La recommandation concernant le Paysage urbain historique (UNESCO, 2011 ; ci-après « Recommandation sur le paysage urbain historique ») dans le cadre de la Convention du patrimoine mondial de 1972 propose une vision dans laquelle le développement urbain et la conservation du patrimoine se complètent mutuellement. La recommandation, qui accorde une attention particulière à la protection des zones historiques, rappelle la nécessité de sauvegarder le patrimoine urbain, y compris les aspects matériels et immatériels, afin de parvenir à un équilibre entre la croissance urbaine et la qualité de vie, d’améliorer l’utilisation productive et durable des espaces urbains et de promouvoir le développement social et économique. En synergie évidente avec la Convention de 2003, la recommandation sur le paysage urbain historique souligne la nécessité de promouvoir la participation des communautés à la prise de décision, mais elle ne mentionne pas la contribution du patrimoine culturel immatériel à la planification urbaine ni la nécessité de l’intégrer dans les processus de planification urbaine.
Le réseau des villes créatives de l’UNESCO a été créé en 2004 afin de promouvoir la coopération avec et entre les villes qui ont identifié la créativité comme un facteur stratégique pour le développement urbain durable. Les 350 villes du monde entier qui composent actuellement ce réseau travaillent ensemble à la réalisation d’un objectif commun, en plaçant la créativité et les industries culturelles au cœur de leurs plans de développement au niveau local et en coopérant activement au niveau international. Le réseau représente huit domaines créatifs : l’architecture, l’artisanat et les arts populaires, le design, le film, la gastronomie, la littérature, les arts numériques et la musique. Il convient de noter que, dans de nombreux cas, ces villes ont un patrimoine vivant qui est au cœur de leurs industries créatives et culturelles.
Autres cadres des Nations unies
L’Objectif de développement durable (ODD) no 11 d’ici 2030, sur les villes et communautés durables, rappelle l’importance de la sauvegarde du patrimoine culturel pour le développement durable. À cet égard, les pays se sont engagés à « rendre les villes et les zones d’implantation inclusives, sûres, résilientes et durables » et, plus précisément, dans le cadre de cet objectif, la cible 11.4 vise à « renforcer les efforts pour protéger et sauvegarder le patrimoine culturel et naturel mondial ». Dans ce cadre international global, le Nouvel agenda urbain (2016) vise à rendre les villes plus inclusives, sûres, résilientes et durables et appelle notamment à l’inclusion de « la culture en tant qu’élément prioritaire des plans urbains et des politiques de développement stratégique qui sauvegardent le patrimoine culturel matériel et immatériel et le paysage » et à « les protéger des impacts perturbateurs potentiels du développement urbain ». En outre, cet agenda partage une vision des « villes pour tous », qui fait référence à l’égalité d’utilisation et de jouissance des villes et des établissements humains, faisant écho aux principes énoncés précédemment dans la Charte mondiale pour le droit à la ville, une initiative de la société civile qui met l’accent sur la promotion des droits de l’homme, de l’équité et de la participation de toutes les parties prenantes à l’aménagement des espaces urbains. En outre, plusieurs cadres et lignes directrices des Nations unies font référence à l'importance de la culture et du patrimoine culturel et à leurs dimensions spatiales - tels que « Urban Planning for City Leaders » (Urbanisme pour les responsables municipaux, UN Habitat, 2014) ; les lignes directrices internationales sur la planification urbaine et territoriale (UN Habitat, 2015) et « Our City Plans » (Nos plans municipaux, UN Habitat, 2024).
D. Considérations relatives à l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans la planification urbaine
Parmi les avantages de l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans l’aménagement urbain, citons le renforcement du sentiment d’identité et d’appartenance à une communauté ou à un lieu, des moyens de subsistance durables, la protection des économies locales et le renforcement de la communication intergénérationnelle grâce à la pratique du patrimoine culturel immatériel. Parmi les autres avantages, on peut citer l’amélioration de la tolérance intra et intercommunautaire, y compris un plus grand respect de la diversité culturelle et la compréhension mutuelle et, dans certains cas, la protection de l’environnement, l’adaptation au changement climatique et la préparation aux risques de catastrophes, dans la mesure où ces dernières sont liées aux connaissances, traditions et pratiques spécifiques des communautés ayant une compréhension de l’écologie ou de l’environnement ou des mécanismes d’adaptation.
De même, les menaces qui pèsent sur le patrimoine culturel immatériel des communautés vivant dans des contextes urbains en évolution rapide sont nombreuses et variées. La principale est l’intervention ou la modification physique des espaces publics dans lesquels les pratiques du patrimoine culturel immatériel sont traditionnellement exprimées (comme les marchés, les bazars pour le commerce local et l’artisanat), ce qui peut avoir des conséquences directes et visibles. L’engagement économique des communautés dans les contextes urbains fait apparaître certaines menaces spécifiques pour la pratique du patrimoine culturel immatériel, telles que la commercialisation excessive et la décontextualisation. La mobilité de la population, la fragmentation des structures sociales, l’évolution rapide des modes de vie et la perte d’intérêt des jeunes pour le patrimoine vivant, ainsi que le déplacement des communautés en raison de la gentrification et de l’augmentation des coûts, entre autres facteurs, peuvent constituer d’autres menaces globales.
Concernant les défis, bien que les urbanistes comprennent et reconnaissent de plus en plus le patrimoine culturel immatériel, le manque de sensibilisation des décideurs à la manière d’identifier les besoins et les avantages du patrimoine culturel immatériel reste un problème critique. De manière générale, le patrimoine culturel immatériel ne fait pas l’objet d’une attention particulière dans la planification urbaine, sauf dans les contextes où il est susceptible de générer des revenus, comme le tourisme. D’autres défis consistent à favoriser une coordination efficace entre les secteurs de la culture et de l’urbanisme, ainsi qu’à trouver un équilibre entre le besoin de nouvelles infrastructures ou de nouveaux aménagements et la protection des enceintes culturelles, des espaces publics et des bâtiments existants qui sont propices à la pratique et à la transmission des traditions, des connaissances et des pratiques des communautés, parallèlement aux exigences d’un investissement motivé par la recherche du profit.
En ce qui concerne les principaux domaines ou secteurs où l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans les plans d’urbanisme serait pertinente, on peut citer les suivants : les zones historiques et sites de patrimoine bâti, les espaces publics, les équipements publics et les corridors écologiques et de transport.

E. Acteurs et parties prenantes clés
Les approches, stratégies et réglementations en matière d’urbanisme varient considérablement d’une ville à l’autre, d’une région à l’autre et d’un pays à l’autre. En fonction de l’ampleur d’un plan urbain, les autorités nationales de différents niveaux peuvent être impliquées (avec des mandats qui couvrent le logement, l’environnement, l’infrastructure, le transport et le développement urbain, entre autres). Les plans plus modestes pour les zones urbaines - souvent appelés « plans directeurs » dans le cadre de stratégies de planification urbaine plus larges - impliquent généralement des agences et des responsables davantage localisés et peuvent également impliquer des investissements privés associés à des processus spécifiques de développement ou de régénération urbaine.
En ce qui concerne la planification urbaine susceptible de modifier les zones résidentielles ou les espaces publics, les communautés ont tendance à former des groupes organisés pour défendre leurs intérêts. Dans certains cas, des organisations non gouvernementales, des associations ou des agences spécialisées peuvent représenter des groupes moins établis (comme les communautés de migrants) ou exprimer leurs préoccupations concernant des décisions de planification susceptibles d’avoir un impact sur des pratiques, des lieux de culte ou des activités spécifiques. En outre, des institutions universitaires et des spécialistes techniques - tels que des urbanistes, des ingénieurs, des architectes, des économistes, des sociologues, des anthropologues et des géographes, ainsi que des experts en patrimoine culturel immatériel - offrent des conseils et un soutien multidisciplinaires sur les questions relatives à la planification urbaine et aux processus de développement. Ils réalisent souvent des études techniques pour éclairer la planification, la politique et la prise de décision, traitent des demandes de planification pour les exigences réglementaires, préparent des dossiers de conception et évaluent les impacts socio-économiques des plans d’urbanisme.
F. Exemples de méthodologies, d’outils et d’études de cas
Parallèlement à la présente initiative thématique, un développement récent notable a été l’élaboration d’une approche de renforcement des capacités, créée en collaboration par un expert en patrimoine culturel immatériel et un spécialiste de l’urbanisme. Ce programme de formation se concentre sur la relation entre la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le développement urbain durable, explore les synergies avec les principaux cadres politiques dans les domaines du patrimoine et du développement urbain, et fournit une sélection d’outils pratiques pour l’intégration efficace du patrimoine vivant dans les contextes urbains.
Cette approche a été développée dans le cadre d’un projet régional intitulé « Renforcement des capacités pour des communautés résilientes à travers le tourisme durable et la sauvegarde du patrimoine en Amérique latine et dans les Caraïbes  », qui implique dix pays de la région. L’approche du renforcement des capacités, qui repose sur une collaboration intersectorielle, fait actuellement l’objet d’un examen par des équipes d’experts nationaux dans le cadre d’une formation en ligne organisée au cours du premier semestre 2025. Ce processus s’appuie sur la double expertise des équipes, associant patrimoine culturel immatériel et développement urbain au niveau national. Sur la base de leurs commentaires, le matériel de formation est en cours de finalisation (accessible via une page web dédiée) et l’approche est déployée dans les pays participants en étroite collaboration avec la Coordination éducative et culturelle centraméricaine et le Système d’intégration centraméricain (CECC/SICA).
Le matériel de formation comprend la série d’études de cas suivante (disponible en anglais et en espagnol pour l’instant), qui pourra fournir des indications lors de la préparation de la note d’orientation sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain :
	Étude de cas 1
	Plan directeur de Singapour (Singapour)
	Anglais | Espagnol

	Étude de cas 2
	Plan territorial 2022-2025 « Bogotá Reverdece » (Bogotá, Colombie)
	Anglais | Espagnol

	Étude de cas 3
	Cadre de développement spatial local de Bo-Kaap (Le Cap, Afrique du Sud)
	Anglais | Espagnol

	Étude de cas 4
	Plan de gestion de la conservation (As-Salt, Jordanie)
	Anglais | Espagnol
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